
Assemblée Générale Annuelle

12 octobre 2018

Cracq Jeunes Escalade 



Ordre du jour

1. Approbation du dernier compte rendu de l’Assemblée Générale 2017

2. Bilan Moral du Président et bilan des activités

3. Rapport de gestion 2017-2018

4. Approbation du Budget 2018-2019

5. Projets d’activités 2018-2019

6. Renouvellement de mandats du Conseil d’Administration

7. Questions diverses (A communiquer au préalable)



Approbation du 
compte rendu de 

l’Assemblée 
Générale 2017 



Bilan Moral



Rapport d’Activités



Evolution et répartition 
du nombre de licenciés 

depuis 2012

Saison : 2018 Homme Femme Total

Licence(s) Adulte 67 52 119

Licence(s) Jeune 46 64 110

Licence(s) Famille adulte 5 2 7

Licence(s) Famille jeune 1 0 1

TOTAL 119 118 237

dont option ski de piste 6 4 10

dont option slackline et highline 0 0 0

dont option VTT 1 0 1

dont option trail 1 0 1

    

nombre de licence(s) découverte   0



ANIMATIONS :

- PORTES-OUVERTES: 

- SORTIES:

Week-end Spéléo - Escalade Falaise ( Marignac-Châteauneuf-Beauvoir) - Week-end Paussac

- RASSEMBLEMENT de fin d’année

- “GALETTE CONTEST”:



FORMATIONS :

- Ouvreur de Club  CT FFME 17 : 1

- Ouverture de voies au sein du club : 

- Formation au jugement pour les parents des grimpeurs

- Initiateur SAE : 

- Initiateur Escalade: 

- Passeports:



COMPÉTITIONS :

- Circuit Fédéral ( A partir de Minime)

- Circuit Coupe 17



Rapport de gestion
2017-2018



Compte de 
Résultat 

2017-2018



Budget 
Prévisionnel 
2018-2019





Projet d’activités



Projets d’activités 2018-2019

- Formations au sein du club : 

- Formations d’Entraîneur

- Formations PSC1

-



Renouvellement 
des membres du 

Conseil 
d’administration 



Dispositions

Conseil d’administration

Vote à Bulletins secrets

Selon les statuts:

“L'association est dirigée par un Conseil d'Administration de 9 à 15 membres élus 
pour 3 ans par l'Assemblée Générale. Les membres sont rééligibles. 
 

En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses 
membres. Il est procédé au remplacement définitif par la plus prochaine 
assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à 
l'époque où devait expirer le mandat des membres remplacés.

 
Le Conseil d'Administration se réunit au moins une fois tous les six mois, sur 
convocation du Président ou sur la demande du quart de ses membres. Les 
décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante.

  
Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un 
bureau composé de : un président, un vice-président, un secrétaire, un trésorier.



Membres à 
renouveler

Par ordre alphabétique

ARNAUDET Stéphane

GUY Patrice

JOLY Jean-Luc

LAFORÊT Chantal

ROSCELLI Jacques

2 places vacantes, dont le poste 
de trésorier

Alexandra HUSSON



Questions diverses


